
L’atteinte de l’âge légal de départ à la retraite, les problèmes 
de santé et les licenciements sont des facteurs plus 
déterminants pour les pensionnés du régime général 
percevant une faible pension que pour les autres  
lors de leur départ. En revanche, des facteurs moins 
contraignants comme l’atteinte du taux plein et le désir  
de profiter de la retraite le plus longtemps possible ont plus 
influencé le quart des retraités aux pensions les plus élevées. 
Ces derniers avancent d’ailleurs davantage de motifs  
de départ que les nouveaux retraités aux pensions  
les plus modestes.

La majorité des nouveaux retraités à faible pension ne sont 
pas en emploi au moment de la liquidation de leur droit.  
Ils sont âgés en moyenne de 62,5 ans à la date de leur départ, 
soit un an et demi de plus que les autres retraités.  
Beaucoup attendent 65 ans pour partir à la retraite afin  
de bénéficier du taux plein et du minimum contributif. 

Parmi les personnes toujours en activité avant leur départ  
à la retraite et qui ont déclaré ne pas être partis dès que 
possible, celles percevant une faible pension prolongent 
davantage leur activité pour des raisons financières.  
Les retraités à pension élevée sont plus influencés  
par des raisons personnelles : ils ont plus fréquemment  
un intérêt pour leur emploi, ils ne se sentent pas prêts  
à devenir retraités, etc.

L a date de départ à la retraite 
dépend avant tout de la carrière 
de la personne, de sa situation 

au moment du départ et de l’anticipation 
de sa vie future (niveau de vie, durée, etc.). 
Les motifs de départ varient donc selon les 
personnes. Dans l’enquête sur les motiva-
tions des départs à la retraite (encadré 1), 
les anciens salariés du privé récemment 
partis à la retraite citent plusieurs raisons 
dans leur choix de départ : 90 % men-
tionnent au moins un motif lié au droit à 
une pension, 80 % un motif lié au travail 
et 75 % une raison plus personnelle. En 
général, une personne n’évoque pas une 
seule raison, mais plusieurs.

Un peu moins de motivations 
déclarées pour les plus 
modestes 
Cette diversité des motifs résulte, en par-
tie, des caractéristiques individuelles des 
nouveaux retraités. Une personne antici-
pant une baisse sensible de ses revenus 
lors du passage à la retraite restera – si 
elle le peut – sur le marché du travail afin 
 d’acquérir plus de droits. De même, une 
personne anticipant une faible pension 
sera plus incitée à poursuivre son activité 
– si elle le peut – afin de conserver un 
salaire ou une rémunération. Pour étudier 
cette variété de comportements, la popu-
lation des nouveaux retraités monopen-
sionnés de la Caisse nationale d’assurance 
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vieillesse (CNAV) est répartie en quatre 
parts de taille égale, selon le montant de la 
pension perçue (encadré 1). 
Les nouveaux retraités du régime général, 
monopensionnés, qui ont travaillé après 
50 ans et qui ont liquidé leur retraite au 
régime général entre juillet 2012 et juin 
2013 déclarent en moyenne 6,4 motiva-
tions qui ont compté dans leur décision 
de départ à la retraite, que ce soit « peu », 
« assez » ou « beaucoup ». Les retraités 
du premier quartile de pension citent en 
moyenne moins de raisons que les autres : 
5,6 contre 6,5 à 6,7 pour les autres quarti-
les (tableau 1). Ils expriment ainsi qu’ils ont 
moins de liberté de choix dans leur départ 
à la retraite que les plus aisés.

Première raison évoquée : 
pouvoir bénéficier du taux plein
Trois raisons sont plus fréquemment 
citées par les nouveaux retraités du 
régime général. La première est d’avoir 
atteint l’âge leur permettant de bénéfi-
cier du taux plein. Cette raison a compté 
pour 76 % de ces nouveaux retraités1. 
La  deuxième raison est d’avoir atteint 
l’âge légal pour liquider ses droits (73 % 
d’entre eux). Ces deux motivations sont 
très corrélées dans beaucoup de cas. En 
effet, une part importante de personnes 
partent à l’âge d’ouverture des droits 
avec le taux plein.
Profiter de la retraite le plus longtemps 
possible arrive en troisième position et a 
influencé 71 % de ces nouveaux retraités 
(tableau 2). Elle a même beaucoup compté 
pour 49 % d’entre eux (graphique 1). 
Viennent ensuite, par ordre d’influence, 
la possibilité d’avoir un niveau de pension 
suffisant, le sentiment de lassitude au 
travail et les problèmes de santé qui ont 
compté pour respectivement 45 %, 44 % 
et 37 % des nouveaux retraités.
Toutefois, les personnes appartenant à 
des quartiles de pension différents n’ont 
pas été influencées dans les mêmes 
proportions (tableau 2 et tableau A, dis-
ponible sur le site Internet de la DREES). 
En partie liée au moindre nombre de 
motivations déclarées, la prédominance 
des facteurs observés pour l’ensemble 
des nouveaux retraités est moins forte 
pour les 25 % de retraités percevant 
les plus faibles pensions. Les deux pre-
mières motivations – pouvoir bénéficier 

1.  Cette proportion 
diffère légèrement de 

celle présentée dans 
le n° 902 d’Études 

et Résultats, dans la 
mesure où le champ 

est ici restreint aux 
monopensionnés  

de la CNAV. 

tableau 1
Nombre de motivations déclarées par quartile de pension

Premier  
quartile

Deuxième  
quartile

Troisième  
quartile

Quatrième  
quartile

Ensemble

Ce motif a joué beaucoup 3,0 3,8 4,1 3,5 3,6

Ce motif a joué assez 1,6 1,7 1,6 1,9 1,7

Ce motif a peu joué 1,0 1,0 1,0 1,2 1,0

Ce motif n’a pas joué du tout 14,4 13,5 13,3 13,3 13,6

Lecture • Les nouveaux retraités du champ de l’étude ont déclaré en moyenne 3,6 raisons qui ont compté beaucoup 
dans leur décision de partir à la retraite.
Champ • Nouveaux retraités résidant en France qui ont travaillé jusqu’à 50 ans au moins et qui ont cotisé uniquement 
au régime général.
Sources • Enquête Motivations de départ à la retraite 2014, CNAV, COR, DREES, DSS.

encadré 1
Méthodologie

Sources
L’enquête Motivations de départ à la retraite de 2014 est le fruit d’une collaboration entre la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV), le secrétariat général du Conseil d’orientation 
des retraites (COR), la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques 
(DREES) et la Direction de la sécurité sociale (DSS). Les retraités interrogés ont répondu à des 
questions sur leur décision de partir à la retraite, leur connaissance de divers dispositifs et leur 
évaluation de leur situation à la retraite.

Pour cette enquête, 3 194 retraités parmi les 522 000 qui ont liquidé leur retraite en droit direct 
au régime général (CNAV) entre le 1er juillet 2012 et le 30 juin 2013 et résidant en France ont été 
interrogés par téléphone.

L’échantillon et les pondérations effectuées veillent à respecter la représentativité des per-
sonnes interrogées par rapport à la population étudiée, et ce, sur le plan de leur situation au 
moment du départ (âge par rapport à l’âge légal d’ouverture des droits, statut d’activité à la veille 
du départ à la retraite) et vis-à-vis du taux plein.

Champ
L’objectif de cette étude est d’analyser les motivations du départ à la retraite selon le montant de 
pension. Dans la base de données de l’enquête Motivations de départ à la retraite, nous ne dis-
posons que du montant de pension versé par la CNAV. Mais celui-ci est insuffisant pour repérer 
les faibles pensions en raison d’éventuelles pensions versées par les autres régimes de base. Le 
champ de cette étude a donc été limité aux retraités qui n’ont été affiliés qu’au régime général 
au cours de leur carrière. Pour ce faire, ont été sélectionnées les personnes qui ont une durée 
validée à la CNAV égale à la durée validée tous régimes. Le champ a également été limité aux 
personnes qui ont travaillé après leur cinquantième anniversaire, de manière à cibler les per-
sonnes ayant eu un choix important dans leur décision de départ à la retraite. Au final, l’étude 
porte sur 1 681 personnes.

Ces personnes ont ensuite été réparties dans quatre groupes de taille égale, selon leur niveau 
de pension versée par la CNAV1 (répartition par quartile). Dans le premier quartile, la pension 
mensuelle brute à la liquidation est inférieure à 692 euros ; dans le deuxième quartile elle est 
comprise entre 692 et 1 011 euros ; dans le troisième entre 1 011 et 1 303 euros ; dans le qua-
trième et dernier quartile, elle est supérieure à 1 303 euros. Le choix du montant de pension pour 
cette analyse peut poser problème dans la mesure où le comportement de départ à la retraite 
peut l’influencer. Toutefois, il est plus judicieux qu’un indicateur lié au salaire, tel que le SAM, 
dans la mesure où il prend en compte la notion de durée validée, qui est un facteur déterminant 
dans le calcul de la pension. Une analyse toutes choses égales par ailleurs a déjà été menée par 
le passé (voir Dossiers Solidarité et Santé, n° 34, novembre 2012).

Dans le cadre de l’analyse des motivations de prolongation de l’activité, le champ est par ailleurs 
restreint aux retraités qui étaient en emploi au moment de la liquidation de leur droit et qui ont 
déclaré ne pas être partis dès que possible. Le nombre de personnes vérifiant ces conditions 
étant faible, notamment dans les premiers quartiles. La population a été de nouveau répartie, 
mais en deux catégories de pension seulement : les pensions inférieures à la médiane2 et les 
pensions supérieures.

1. Nous considérons que le montant de pension CNAV est un bon indicateur du niveau de pension tous régimes  
pour les monopensionnés, c’est-à-dire que le montant de la pension des complémentaires est très corrélé à celui de la CNAV.
2. La médiane de la pension mensuelle brute médiane est de 1216 euros sur ce champ.
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du taux plein et atteindre l’âge légal pour 
liquider ses droits – ont compté respec-
tivement pour 60 % et 62 % d’entre 
eux. La hiérarchie est alors inversée. 
C’est l’atteinte de l’âge légal qui est 
citée, devant l’atteinte du taux plein. 
Les motifs de départ à la retraite rele-
vant davantage de contraintes expliquent 
cette moindre prédominance. Ainsi, les 
problèmes de santé rendant le travail 
difficile sont la quatrième motivation 
qui a le plus compté pour les personnes 
situées dans les premier et deuxième 
quartiles de pension (respectivement 
45 % et 46 %, contre 21 % pour le der-
nier quartile). De même, leur départ à la 
retraite à la suite d’un licenciement ou 
d’une mise à la retraite est plus fréquent 
(32 % pour le premier quartile et 26 % 
pour le  deuxième quartile, contre 18 % 
pour le dernier quartile). Le souhait de 
profiter de sa retraite, bien qu’en troi-
sième position comme pour les retraités 
des deuxième et troisième quartiles, 
est avancé par 55 % des pensionnés 
les plus modestes, contre 82 % des 
retraités les plus aisés, pour qui c’est le 
deuxième motif de départ.

Le quart des retraités qui perçoivent 
une pension parmi les plus élevées ont 
eu plus de latitude dans leur décision 
de partir à la retraite, notamment car 
les contraintes financières sont moins 
fortes. Cependant, ils font peu jouer leur 
marge de choix. En effet, l’atteinte de 
l’âge légal de départ à la retraite n’ar-
rive qu’en troisième position, mais à un 
niveau élevé (77 %), signifiant qu’une 
part importante de ces personnes sont 
parties à cet âge. L’atteinte d’un niveau 
de pension suffisant a compté aussi pour 
59 % d’entre elles. Elles sont également 
plus nombreuses que les plus modestes 
à mentionner une lassitude au travail.

Les différences de motivations 
entre femmes et hommes 
reflètent la distribution  
des pensions
Après les trois motifs de départ à la 
retraite communs aux hommes et aux 
femmes – atteinte du taux plein, atteinte 
de l’âge d’ouverture des droits et souhait 
de profiter de la retraite le plus longtemps 
possible –, les quatrième et cinquième 
raisons évoquées sont respectivement le 

sentiment de lassitude au travail et les 
problèmes de santé, pour les femmes, et 
l’atteinte d’un niveau de pension suffisant 
et la lassitude au travail pour les hommes 
(tableau 3). Ces différences reflètent 
les écarts de pensions entre les deux 
sexes. En effet, les femmes perçoivent en 
moyenne des pensions plus faibles que 
les hommes, si bien qu’elles sont sur-
représentées dans le premier quartile de 
pension. Elles évoquent donc plus souvent 
des motivations proches de celles des 
plus modestes. À l’inverse, les hommes 
sont surreprésentés parmi les plus aisés. 
Au sein de chaque quartile2, les motiva-
tions des femmes et des hommes sont en 
revanche très proches. L’effet de struc-
ture explique les écarts entre l’ensemble 
des personnes des deux sexes.

Les retraités à faible pension 
retardent plus souvent  
leur départ
Les 25 % des retraités qui perçoivent 
les plus faibles pensions au régime 
général en ayant cotisé uniquement à la 
CNAV liquident leurs droits à 62,5 ans 
en moyenne. Cet âge moyen n’est que 
de 61 ans pour les trois autres quartiles. 
L’atteinte de l’âge légal d’ouverture des 
droits n’est pas une condition suffisante 
pour partir avec une retraite à taux plein. 
29 % des personnes du premier quartile 
ne sont pas parties dès qu’elles l’ont pu. 
Elles sont 15 % dans le deuxième quar-
tile, 17 % dans le troisième et 27 % dans 
le quatrième. Les personnes qui étaient 
en emploi avant leur départ à la retraite 
ont été interrogées pour connaître les 
raisons de cette prolongation d’activité 
au-delà de l’âge légal. Mais seule une 
faible proportion de nouveaux retraités du 
premier quartile ayant déclaré ne pas être 
partis dès que possible étaient en emploi 
avant leur départ : 41 %, contre 95 % 
pour le quatrième quartile. 
Les retraités percevant les pensions les plus 
faibles sont beaucoup plus souvent au chô-
mage ou en inactivité. En effet, il est fréquent 
qu’ils attendent 65 ans afin d’avoir le taux 
plein, et ce, en étant absents du marché du 
travail. C’est le cas de beaucoup de femmes 
des générations étudiées qui ont peu cotisé 
et qui sont surreprésentées parmi les faibles 
pensions (87 % dans le premier quartile, 
contre 22 % pour le quartile le plus élevé), ou 

2.  Les hommes du 
premier quartile sont 
peu nombreux, si 
bien que les estima-
tions fournies sont  
à prendre avec  
précaution. 

tableau 2
Motivations du départ à la retraite et de la cessation d’activité 
par quartile de pension

Premier 
quartile

Deuxième 
quartile

Troisième 
quartile

Quatrième 
quartile

Ensemble

Première 
motivation

Atteinte de 
l’âge légal de 
départ (62 %)

Atteinte du taux 
plein (79 %)

Atteinte du taux 
plein (83 %)

Atteinte du taux 
plein (83 %)

Atteinte du taux 
plein (76 %)

Deuxième 
motivation

Atteinte du taux 
plein (60 %)

Atteinte de 
l’âge légal de 
départ (76 %)

Atteinte de 
l’âge légal de 
départ (78 %)

Souhait de 
profiter de la 

retraite (82 %)

Atteinte de 
l’âge légal de 
départ (73 %)

Troisième 
motivation

Souhait de 
profiter de la 

retraite (55 %)

Souhait de 
profiter de la 

retraite (70 %)

Souhait de 
profiter de la 

retraite (77 %)

Atteinte de 
l’âge légal de 
départ (77 %)

Souhait de 
profiter de la 

retraite (71 %)

Quatrième 
motivation

Problèmes de 
santé (45 %)

Problèmes de 
santé (46 %)

Atteinte d’un 
niveau de pen-
sion suffisant 

(47 %)

Atteinte d’un 
niveau de pen-
sion suffisant 

(59 %)

Atteinte d’un 
niveau de pen-
sion suffisant 

(45 %)

Cinquième 
motivation

Atteinte d’un 
niveau de pen-
sion suffisant 

(34 %)

Sentiment de 
lassitude par 
rapport au 

travail (46 %)

Sentiment de 
lassitude par 
rapport au 

travail (46 %)

Sentiment de 
lassitude par 
rapport au 

travail (51 %)

Sentiment de 
lassitude par 
rapport au 

travail (44 %)

Note • Le pourcentage entre parenthèses correspond à la part de personnes pour qui ce motif a compté « beaucoup », 
« assez» ou « un peu ».
Lecture • Atteindre l’âge légal de départ à la retraite est la motivation qui a le plus compté pour le quart des retraités 
aux plus faibles pensions parmi ceux ayant travaillé après 50 ans et ayant cotisé uniquement à la CNAV.
Champ • Nouveaux retraités résidant en France qui ont travaillé jusqu’à 50 ans au moins et qui ont cotisé  
uniquement au régime général.
Sources • Enquête Motivations de départ à la retraite 2014, CNAV, COR, DREES, DSS.
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graphique 1
Motivations du départ à la retraite et de la cessation d’activité

Lecture • 6 % des retraités ayant travaillé après 50 ans et ayant cotisé uniquement à la CNAV ont déclaré que le manque d’informations sur les possibilités de partir à la retraite plus tôt  
ou plus tard a beaucoup compté dans leur décision de cesser leur activité ou de liquider leur droit.
Champ • Nouveaux retraités résidant en France qui ont travaillé jusqu’à 50 ans au moins et qui ont cotisé uniquement au régime général.
Sources • Enquête Motivations de départ à la retraite 2014, CNAV, COR, DREES, DSS.

Motifs liés au droit à pension

Vous aviez atteint l’âge vous permettant d’obtenir une retraite à taux plein

Vous aviez atteint l’âge légal de départ

Vous aviez atteint un niveau de pension suffisant

Vous aviez peur que vos droits à la retraite diminuent,  
du fait d’une nouvelle réforme

Cela ne vous empêche pas de continuer à travailler ou de reprendre un emploi

Votre pension de retraite est plus élevée  
que vos revenus précédents (salaires ou allocations)

Vous manquiez d’informations sur les possibilités de partir plus tôt ou plus tard

Motifs liés au travail

Vous éprouviez un sentiment de lassitude par rapport au travail

Vous aviez des problèmes de santé qui rendaient le travail difficile

Vous n’étiez pas satisfait de vos conditions de travail

Vous subissiez dans votre travail des pressions qui vous ont poussé à partir

Vous avez été licencié ou mis à la retraite d’office

L’emploi que vous occupiez ne vous offrait plus de perspectives d’évolution

À cause de la fatigue occasionnée par les déplacements domicile/travail

Aucune proposition d’adaptation du poste ne vous était offerte

Vous étiez en préretraite

Motifs personnels

Vous souhaitiez profiter de votre retraite le plus longtemps possible

Vous aviez d’autres projets personnels

Votre conjoint partait ou était déjà à la retraite

Vous aviez des obligations familiales
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des personnes parties à l’étranger. Le choix 
du départ à la retraite est alors fortement 
motivé par l’atteinte du taux plein. Toutefois, 
une part non négligeable des retraités du pre-
mier quartile liquident leurs droits dès l’âge 
minimal de départ (40 %), même s’ils n’ont 
pas la durée requise pour avoir le taux plein 
(30 % des personnes parties à l’âge d’ouver-
ture des droits). Ce sont probablement des 
personnes dont les contraintes financières 
sont importantes3. Par ailleurs, les personnes 
bénéficiant du minimum contributif repré-
sentent la moitié des personnes du premier 
quartile et liquident leur pension plus souvent 
que les autres retraités à 65 ans. Mais leurs 
motifs de départ ne se distinguent pas de 
ceux des autres retraités du premier quartile.
Dans la suite de l’analyse, nous restrei-
gnons le champ aux personnes qui ont 
déclaré ne pas être parties dès que pos-
sible et qui étaient en emploi avant leur 
départ (15 %). Cette population a été 

classée en deux groupes selon leur posi-
tion par rapport à la médiane de pension 
(encadré 1).

Des raisons financières  
à la prolongation d’activité 
pour les futurs retraités 
modestes 
La raison principale à la prolongation 
 d’activité est la possibilité de garder un 
salaire ou une rémunération pendant 
encore quelques années (graphique 2). 
Cela a motivé « un peu », « assez » ou 
« beaucoup » les deux tiers des retraités en 
emploi avant leur départ et qui ont déclaré 
ne pas être partis dès que possible. 
Viennent ensuite l’intérêt de l’emploi et des 
conditions de travail, qui ont motivé 65 % 
des personnes interrogées, puis le souhait 
d’accroître la pension de retraite future en 
augmentant les droits (61 % d’entre elles). 
Les retraités les moins aisés disent plus 

souvent que les motivations financières 
(conserver le salaire ou augmenter la 
retraite) ont beaucoup compté (33 % contre 
23 % pour augmenter la retraite, 42 % 
contre 26 % pour conserver le salaire)4, 
quand les retraités les plus aisés disent 
plus souvent que l’intérêt de l’emploi et des 
conditions de travail a beaucoup compté 
(45 % contre 27 %). Les retraités les plus 
aisés déclarent également davantage qu’ils 
n’étaient pas prêts pour devenir retraités.  
Enfin, vouloir finir un projet ou une mis-
sion en cours, ou encore attendre la fin 
de l’année scolaire a motivé 37 % des 
retraités les plus aisés qui ont prolongé 
leur activité, contre seulement 20 % de 
ceux qui perçoivent une pension en des-
sous de la médiane.
Les autres motivations à la prolongation 
d’activité sont globalement moins influen-
tes et assez peu différenciées selon le 
niveau de pension.                                    

3.  Les effectifs en-
quêtés sont toutefois 

trop faibles pour 
pouvoir le vérifier. 

4.  Ce constat sur la 
modalité « beau-

coup » est à nuancer ; 
lorsque l’on consi-
dère les  modalités 

« beaucoup », 
« assez » et « peu »,  

la part des personnes 
pour lesquelles les 

raisons financières 
ont compté est 

proche entre les 
plus aisés et les plus 

modestes.

tableau 3
Motivations du départ à la retraite et de la cessation d’activité par sexe

Premier quartile Deuxième quartile Troisième quartile Quatrième quartile Ensemble

Femmes

Première  
motivation

Atteinte de l’âge légal  
de départ (62 %)

Atteinte du taux plein 
(82 %)

Atteinte du taux plein 
(82 %)

Souhait de profiter  
de la retraite (80 %)

Atteinte du taux plein 
(72 %)

Deuxième  
motivation

Atteinte du taux plein 
(59 %)

Atteinte de l’âge légal  
de départ (80 %)

Souhait de profiter  
de la retraite (80 %)

Atteinte du taux plein 
(79 %)

Atteinte de l’âge légal  
de départ (72 %)

Troisième  
motivation

Souhait de profiter  
de la retraite  (55 %)

Souhait de profiter  
de la retraite (68 %)

Atteinte de l’âge légal  
de départ (77 %)

Atteinte de l’âge légal  
de départ (75 %)

Souhait de profiter  
de la retraite (66 %)

Quatrième  
motivation

Problèmes de santé  (46 %)
Sentiment de lassitude  

par rapport au travail (45 %)
Sentiment de lassitude  

par rapport au travail (48 %)
Sentiment de lassitude  

par rapport au travail (57 %)
Sentiment de lassitude  

par rapport au travail (41 %)

Cinquième  
motivation

Atteinte d’un niveau  
de pension suffisant (33 %)

Problèmes de santé (43 %)
Atteinte d’un niveau  

de pension suffisant (46 %)
Atteinte d’un niveau  

de pension suffisant (52 %)
Problèmes de santé (39 %)

Hommes

Première  
motivation

Atteinte du taux plein 
(70 %)

Atteinte du taux plein 
(76 %)

Atteinte du taux plein 
(83 %)

Atteinte du taux plein 
(85 %)

Atteinte du taux plein 
(81 %)

Deuxième  
motivation

Atteinte de l’âge légal  
de départ (61 %)

Souhait de profiter  
de la retraite (72 %)

Atteinte de l’âge légal  
de départ (78 %)

Souhait de profiter  
de la retraite (82 %)

Souhait de profiter  
de la retraite (76 %)

Troisième  
motivation

Souhait de profiter  
de la retraite  (54 %)

Atteinte de l’âge légal  
de départ (68 %)

Souhait de profiter  
de la retraite (75 %)

Atteinte de l’âge légal  
de départ (78 %)

Atteinte de l’âge légal  
de départ (75 %)

Quatrième  
motivation

Licenciement ou mise  
à la retraite d’office (45 %)

Problèmes de santé (51 %)
Atteinte d’un niveau  

de pension suffisant (47 %)
Atteinte d’un niveau  

de pension suffisant (61 %)
Atteinte d’un niveau  

de pension suffisant (51 %)

Cinquième  
motivation

Manque d’informations 
(41 %)

Sentiment de lassitude  
par rapport au travail (47 %)

Sentiment de lassitude  
par rapport au travail (45 %)

Sentiment de lassitude  
par rapport au travail (49 %)

Sentiment de lassitude  
par rapport au travail (46 %)

Note • Le pourcentage entre parenthèses correspond à la part de personnes pour qui ce motif a compté « beaucoup », « assez» ou « un peu ».
Lecture • Atteindre le taux plein est la motivation qui a le plus compté pour les femmes, comme pour les hommes, parmi les personnes ayant travaillé après 50 ans et ayant cotisé 
uniquement à la CNAV.
Champ • Nouveaux retraités résidant en France qui ont travaillé jusqu’à 50 ans au moins et qui ont cotisé uniquement au régime général.
Sources • Enquête Motivations de départ à la retraite 2014, CNAV, COR, DREES, DSS.
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Nouveaux retraités du régime général : des départs plus contraints pour les plus modestes
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graphique 2
Motivations de la prolongation d’activité

M1 : Retraités dont la pension est sous la médiane. M2 : Retraités dont la pension est au-dessus de la médiane.
Lecture • 33 % de la moitié des retraités qui perçoivent une pension en dessous de la médiane, parmi ceux qui étaient en emploi au moment de la liquidation de leur droit et qui ont déclaré ne pas être partis  
dès que possible ont déclaré que le souhait d’augmenter leur retraite future a beaucoup joué dans leur décision de prolonger leur activité.
Champ • Ensemble des nouveaux retraités du régime général résidant en France, qui étaient en emploi avant de liquider leur droit, ayant cotisé uniquement au régime général et ayant déclaré ne pas être partis  
dès que possible.
Sources • Enquête Motivations de départ à la retraite 2014, CNAV, COR, DREES, DSS.

 POUR EN SAVOIR PLUS
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Pas prêt pour devenir retraité

Attendre une promotion  
ou un changement d’échelon de salaire  
ou de rémunération

Attendre de ne plus avoir  
d’enfants à charge

Attendre qu’un remplaçant soit formé  
ou qu’un repreneur soit trouvé  
pour votre activité

Finir un projet ou une mission en cours,  
ou attendre la fin de l’année scolaire

Attendre le départ à la retraite  
de votre conjoint

Continuer à travailler en raison  
de l’intérêt de votre emploi  
ou des conditions de travail satisfaisantes

Garder votre salaire  
ou votre rémunération  
encore quelques années

Augmenter votre retraite future  
en augmentant vos droits
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